=_. FRANCE s
GALOP DEMANDE DE CHANGEMENT DE COULEURS

Service des Licences

a retourner par courriel a: gthimon@france-galop.com
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Agréé(e) en qualité de propriétaire @ France GalOP GBPUIS . ... . ... i ittt et e e et e et et
Autorise France Galop a débiter de mon compte personneln® ................... la somme de 189,60 € TTC correspondant aux frais de constitution de dossier.
Propose pour ma casaque les couleurs suivantes :

Combinaisons classées par ordre de préférence (précisez en toutes lettres les dispositifs et les couleurs choisis).

Pour vous aider dans votre choix, reportez-vous a notre plaquette « Dispositifs de couleurs » ou connectez-vous sur notre site :

http://www2.france-galop.com/couleurs/
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COULEURS DES PROPRIETAIRES
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Les coslowrs &'un proprissire resultont dele combinason des &

A = Disporisfs du corpn de la caroque.
B - Disposisfs des mancher.
C - Disporisfs delatoque
D - Colorb antorivér.

A~ Dispositfs du corps de la casaque.
Les disposisgls antorive somt au nombrede 25
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C - Dipevitifs de la toguwe.
Les disporitfs autorivés sont au mombeede 10
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Lev trods déments, caraqwe, manches o togwe, doivent se décrive

dans oot ordre ot se composer de dewx codieurs, exorplonneloment
detrois

Lex diposisfs différents de crux émuminés o devwus, accondés
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